
12 Section Fran^aise. 

COMMISSAIRES GfiNERAIIX. 

MM. Ozenne, secretaire general du Ministere de l’Agri- 
culture et du Commerce. 

du Somme Ra Rn, directeur du Musee des Thermes et 
de l’Hotel de Cluny. 

Art. 2. Le Ministre de l’Agriculture et du Com¬ 
merce est Charge de l’execution du präsent decret. 

Falt ä Versailles, le 3 janvier 1872. 

Signe: A. THIERS. 

Par le President de la Republique. 

Le Ministre de l’Agriculture et du Commerce. 

Signe: Victor Lefranc. 

COMMISSARIAT GENERAL. 

Paris : Hotel de Cluny, rue du Sommerard. 

Vienne: 16, Park-Ring. 


